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Description

�[0001] La présente invention concerne une pompe de
distribution de produit fluide, ainsi qu’un dispositif de dis-
tribution de produit fluide comportant une telle pompe.
Une pompe ayant les caractéristiques du préambule de
la revendication 1 est connue du document US 5 377 881.
�[0002] Les pompes de distribution de produit fluide
sont bien connues dans l’état de la technique, et sont
utilisées pour distribuer du produit fluide, notamment
dans les domaines de la parfumerie, de la cosmétique
ou de la pharmacie. Ces pompes comportent générale-
ment un corps de pompe et une chambre de pompe dans
laquelle coulisse au moins un piston pour distribuer une
dose de produit à chaque actionnement. La chambre de
pompe comporte généralement un clapet d’entrée ainsi
qu’un clapet de sortie. Une tête de distribution incorpo-
rant l’orifice de distribution est généralement assemblée
sur la pompe, ladite tête comportant un canal d’expulsion
reliant ladite pompe audit orifice de distribution. En par-
ticulier lorsque le produit fluide est un produit pharma-
ceutique, il peut être nécessaire d’éviter une contamina-
tion de ce produit, auquel cas on peut prévoir un obtura-
teur au niveau de l’orifice de distribution. Cet obturateur
est généralement sollicité vers sa position d’obturation
par un élément élastique, et est ouvert au moment de
l’expulsion pour permettre la sortie du produit. Lorsque
le dispositif est un dispositif de pulvérisation, on peut en
outre prévoir un insert disposé dans le canal d’expulsion
pour limiter le volume mort de celui- �ci et favoriser la pul-
vérisation du produit. La pompe faisant partie d’un dis-
positif de distribution de produit fluide, on prévoit géné-
ralement une bague de fixation pour fixer cette pompe
sur un réservoir contenant le produit fluide. Un tube plon-
geur peut également être associé à la pompe pour s’éten-
dre jusqu’au fond du réservoir et permettre la distribution
de la totalité du produit contenue dans celui-�ci. Ce type
de pompe, bien connu, comporte un nombre relativement
important de pièces constitutives, ce qui rend sa fabrica-
tion et son assemblage relativement compliqués et coû-
teux. Un autre problème qui peut se poser, notamment
lorsque le produit fluide est un produit pharmaceutique,
est que le produit est généralement en contact avec les
ressorts de la pompe, ceux-�ci étant généralement mé-
talliques. Selon le produit pharmaceutique considéré, ce
type de contact avec un produit métallique peut être né-
faste et provoquer une altération du produit.
�[0003] La présente invention a pour but de fournir une
pompe de distribution de produit fluide qui ne reproduit
pas les inconvénients susmentionnés.
�[0004] Plus particulièrement, la présente invention a
pour but de fournir une pompe de distribution de produit
fluide qui soit simple et peu coûteuse à fabriquer et à
assembler.
�[0005] La présente invention a notamment pour but de
fournir une pompe de distribution de produit fluide qui
soit constituée d’un nombre de pièces constitutives mi-
nimales.

�[0006] La présente invention a également pour but de
fournir une pompe de distribution de produit fluide, qui
élimine tout risque d’altération du produit fluide distribué
par ladite pompe notamment en éliminant tout contact
avec des pièces métalliques.
�[0007] La présente invention a donc pour objet, une
pompe de distribution de produit fluide comportant un
corps de pompe, une chambre de pompe, au moins un
piston coulissant dans ladite chambre de pompe pour
distribuer le produit fluide, un orifice de distribution, et un
obturateur coopérant avec ledit orifice de distribution, le-
dit obturateur étant déplaçable et/ou déformable entre
une position d’obturation de l’orifice de distribution et une
position d’ouverture de l’orifice de distribution, ledit ob-
turateur étant élastiquement sollicité vers sa position
d’obturation, la pompe comportant un seul élément élas-
tique, tel qu’un ressort, adapté à ramener ledit au moins
un piston vers sa position de repos après actionnement
et à solliciter ledit obturateur vers sa position d’obturation,
et ledit au moins un piston étant réalisé d’une pièce mo-
nobloc avec ledit obturateur.
�[0008] Avantageusement, ledit ressort est hors de tout
contact avec le produit fluide.
�[0009] Avantageusement, la pompe comporte une ba-
gue de fixation adaptée à fixer ladite pompe sur un ré-
servoir.
�[0010] Selon un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention, ledit corps de pompe est réalisé d’une
pièce monobloc avec ladite bague de fixation.
�[0011] Avantageusement, ladite bague de fixation est
réalisée d’une pièce monobloc avec un tube plongeur
destiné à s’étendre dans un réservoir.
�[0012] Avantageusement, ladite bague de fixation est
réalisée d’une pièce monobloc avec un siège de clapet
d’entrée de la chambre de pompe.
�[0013] De préférence, la pompe comporte une tête de
distribution comprenant l’orifice de distribution.
�[0014] Selon une variante de réalisation de l’invention,
ledit corps de pompe est disposé à l’intérieur de ladite
tête de distribution.
�[0015] Avantageusement, ladite tête de distribution est
reliée, notamment encliquetée, de manière inamovible
sur ladite bague de fixation, ladite tête de distribution et
ladite bague de fixation formant une butée pour définir
la position de repos de la pompe.
�[0016] Selon une variante de réalisation de la présente
invention, un insert est disposé dans la chambre de pom-
pe en amont de l’orifice de distribution.
�[0017] Avantageusement, ledit insert est réalisé d’une
pièce monobloc avec ledit obturateur.
�[0018] Avantageusement, ladite pompe est constituée
de seulement quatre pièces comprenant la pièce formant
tête de distribution, la pièce formant piston et obturateur,
la pièce formant ressort, et la pièce formant corps de
pompe, bague de fixation et tube plongeur.
�[0019] Avantageusement, la pièce formant corps de
pompe, bague de fixation et tube plongeur forme égale-
ment le siège d’un clapet d’entrée de la chambre de pom-
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pe, coopérant avec un élément de clapet.
�[0020] Selon une variante de réalisation, l’élément de
clapet est solidaire de la pièce formant piston et obtura-
teur.
�[0021] Avantageusement, ladite chambre de pompe
est disposée immédiatement en amont dudit orifice de
distribution, ledit obturateur formant un clapet de sortie
de ladite chambre de pompe.
�[0022] La présente invention a également pour objet
un dispositif de distribution de produit fluide, comprenant
un réservoir et une pompe telle que décrite ci-�dessus.
�[0023] Avantageusement, la pompe est fixée, notam-
ment encliquetée, sur le réservoir avec interposition d’un
joint d’étanchéité.
�[0024] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement au cours
de la description détaillée suivante de plusieurs modes
et variantes de réalisation de la présente invention, faite
en référence aux dessins joints, donnés à titre d’exem-
ples non limitatifs, et sur lesquels : �

- la figure 1 est une vue schématique en section trans-
versale d’un dispositif de distribution de produit fluide
comportant une pompe de distribution de produit flui-
de réalisée selon un mode de réalisation avantageux
de la présente invention, en position de repos de la
pompe ;

- la figure 2 est une vue schématique agrandie d’une
partie du dispositif de la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue similaire à celle de la figure
1 en position de distribution de la pompe ; et

- la figure 4 est une vue schématique agrandie d’une
partie du dispositif des figures 1 et 3.

�[0025] La pompe de distribution selon la présente in-
vention comporte un corps de pompe 10 dans lequel cou-
lisse au moins un premier piston 30, 72. Ledit au moins
un piston 30, 72 coulisse dans une chambre de pompe
20 pour distribuer une dose de produit fluide à travers un
orifice de distribution 45, à chaque actionnement de la
pompe. Ladite chambre de pompe 20 comporte de pré-
férence un clapet d’entrée 70. Pour éviter une contami-
nation de produit entre deux actionnements, l’orifice de
distribution 45 est pourvu d’un obturateur 38 qui est dé-
plaçable et/ou déformable entre une position d’obturation
de cet orifice de distribution 45 et une position d’ouverture
de celui-�ci, ledit obturateur 38 étant élastiquement solli-
cité vers sa position d’obturation. Selon l’invention, la
pompe comporte un seul élément élastique 50, tel qu’un
ressort, qui est adapté à la fois à ramener le piston 30,
72 vers sa position de repos après actionnement et à
solliciter l’obturateur 38 vers sa position d’obturation.
Avantageusement, ce ressort est disposé hors de tout
contact avec le produit fluide, ce qui évite tout risque de
contamination, notamment lorsque ce ressort est métal-
lique. De préférence, la pompe, comporte une tête de
distribution 40 qui incorpore l’orifice de distribution 45.
Avantageusement, la chambre de pompe 20 est dispo-

sée au moins partiellement dans ladite tête de distribution
40, directement en amont dudit orifice de distribution 45.
L’obturateur 38 forme alors le clapet de sortie de cette
chambre de pompe. La pompe peut être fixée sur un
réservoir 60 contenant le produit fluide au moyen d’un
bague de fixation 15, qui peut être d’un type quelconque
souhaité, par exemple vissable, encliquetable ou sertis-
sable. De préférence, la pompe est assemblée sur le
réservoir 60 au moyen de ladite bague de fixation 15
avec interposition d’un joint d’étanchéité 65 entre ces
deux éléments.
�[0026] Les figures représentent un mode de réalisation
avantageux de la présente invention. Dans ce mode de
réalisation, la bague de fixation 15 est avantageusement
réalisée d’une pièce monobloc avec le corps de pompe
10. De préférence, cette bague de fixation 15 est égale-
ment réalisée d’une seul pièce monobloc avec un tube
plongeur 18 qui s’étend vers le fond du réservoir 60. Com-
me représenté sur les figures, ce tube plongeur 18 peut
également se prolonger à l’intérieur du corps de pompe
par une extension tubulure axiale formant siège de clapet
71 du clapet d’entrée 70 de la chambre de pompe 20. Le
piston 30 est lui réalisé de manière monobloc avec l’ob-
turateur 38. De plus, un insert 39 peut être prévu en
amont de l’orifice de distribution 45 dans la chambre de
pompe 20, cet insert étant de préférence réalisé de ma-
nière monobloc avec ledit obturateur 38. Cet insert 39
peut former à son extrémité inférieure l’élément de clapet
75 du clapet d’entrée 70 de la chambre de pompe, qui
coopère avec le siège de clapet 71 décrit précédemment.
Comme représenté sur les figures, la pompe ne com-
prend qu’un seul ressort 50, qui dans ce mode de réali-
sation est disposé hors du corps de pompe 10, à l’exté-
rieur de ladite bague de fixation 15, de sorte qu’il est hors
de tout contact avec le produit fluide. Avantageusement,
la pompe comporte un second piston 34, de préférence
solidaire avec le premier piston 30, et qui coulisse de
manière étanche dans la tête de distribution 40 pour li-
miter en partie ladite chambre de pompe 20.
�[0027] Le fonctionnement de la pompe représentée
sur les figures est le suivant. Lorsque l’utilisateur appuie
sur la tête de distribution 40 à partir de la position repré-
sentée sur la figure 1, la tête de distribution descend axia-
lement par rapport au réservoir en comprimant le ressort
50. Se faisant, l’élément de clapet 75 formé sur l’extré-
mité inférieure de l’insert 39 vient coopérer avec le siège
de clapet 71 du clapet d’entrée 70 pour fermer ce clapet
d’entrée. Le volume de la chambre de pompe 20 est alors
défini et s’étend entre le corps de pompe 10, le premier
piston 30, et le second piston 34 et l’obturateur 38 qui
ferme l’orifice de distribution 45. Une poursuite de la force
d’actionnement axiale sur la tête de distribution 40 pro-
voque une montée en pression de la chambre de pompe
20, ce qui provoque un déplacement axial du piston 30,
et donc de l’obturateur 38 en éloignement de l’orifice de
distribution 45, permettant une distribution du produit à
travers celui- �ci. Lorsque l’utilisateur relâche sa pression
sur la tête de distribution 40, celle-�ci est ramenée vers
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sa position de repos par le ressort 50, de même que le
piston 30 et donc l’obturateur 38 est également ramené
vers sa position de repos simultanément. De préférence,
la tête de distribution 40 est reliée, notamment enclique-
tée, de manière inamovible sur la bague de fixation 15,
en formant avec celle-�ci une position de butée qui définit
la position de repos de la pompe. La chambre de pompe
20 s’étend de préférence directement en amont de l’ori-
fice de distribution 45, au moins partiellement dans la
tête de distribution 40. Il est donc essentiel que cette tête
de distribution 40 ne soit pas amovible, pour éviter tout
risque de contamination du produit contenu dans la
chambre de pompe. Avantageusement, le siège de cla-
pet d’entrée 71 du clapet d’entrée 70 comporte des
moyens de passage d’air 78 décalés axialement par rap-
port audit siège de clapet d’entrée 71, et pouvant coo-
pérer avec l’élément de clapet 75 lors de l’amorçage.
Cette position est représentée sur la figure 4, dans la-
quelle on constate que ces moyens de passage 78 sont
formés par une ou plusieurs rainure �(s) latérale �(s) ména-
gée�(s) dans la paroi de l’élément tubulaire formant le
siège de clapet 71, et adaptée�(s) à coopérer avec l’ex-
trémité 75 de l’insert 39 pourvu de rainures ou nervures
de passage correspondantes. Cette position d’amorça-
ge, peut être atteinte lorsque la chambre de pompe est
remplie d’air. Après évacuation de l’air, la chambre de
pompe se remplit ensuite avec du produit, et lors des
prochains actionnements de la pompe, cet élément de
clapet 75 ne pourra pas se déplacer jusqu’à ces moyens
de passage 78 pendant la distribution du produit, mais
seulement en fin d’actionnement. Les moyens d’amor-
çage n’engendrent donc aucun risque de perte de dose
pendant l’actionnement normal de la pompe.
�[0028] Un avantage particulier de la présente invention
est qu’il permet de réaliser une pompe avec un minimum
de pièces constitutives. La pompe représentée sur les
figures peut ainsi être réalisée avec seulement quatre
composants, à savoir la pièce formant tête de distribution
40, la pièce formant corps de pompe 10, bague de fixation
15 et tube plongeur 18, la pièce formant ressort 50, et la
pièce formant piston 30 et obturateur 38. La pompe est
ensuite assemblée sur le réservoir 60 avec interposition
d’un joint d’étanchéité 65, et il apparaît ainsi clairement
que le nombre de pièces de la pompe selon l’invention
est inférieur en comparaison des pompes de l’état de la
technique, ce qui simplifie la fabrication et l’assemblage
de cette pompe, et la rend donc moins coûteuse. De mê-
me, le fonctionnement de cette pompe est fiable en ga-
rantissant un spray de bonne qualité, et en facilitant
l’amorçage. De même, le fait que le ressort de rappel ne
soit jamais en contact avec le produit fluide évite tout
risque d’altération du produit par contact avec une pièce
métallique (lorsque ce ressort est réalisé en métal).
�[0029] Bien que l’invention a été décrite en référence
à un mode de réalisation particulier de celle-�ci, il est en-
tendu qu’elle n’est pas limitée par l’exemple représenté.
Au contraire, un homme du métier peut y apporter toutes
modifications utiles sans sortir du cadre de la présente

invention tel que défini dans les revendications an-
nexées.

Revendications

1. Pompe de distribution de produit fluide comportant
un corps de pompe (10), une chambre de pompe
(20), au moins un piston (30 ; 72) coulissant dans
ladite chambre de pompe (20) pour distribuer le pro-
duit fluide, un orifice de distribution (45), et un obtu-
rateur (38) coopérant avec ledit orifice de distribution
(45), ledit obturateur (38) étant déplaçable et/ou dé-
formable entre une position d’obturation de l’orifice
de distribution (45) et une position d’ouverture de
l’orifice de distribution (45), ledit obturateur (38) étant
élastiquement sollicité vers sa position d’obturation,
la pompe comportant un seul élément élastique (50),
tel qu’un ressort, adapté à ramener ledit au moins
un piston (30, 72) vers sa position de repos après
actionnement et à solliciter ledit obturateur (38) vers
sa position d’obturation, caractérisée en ce que  le-
dit au moins un piston (30) est réalisé d’une pièce
monobloc avec ledit obturateur (38).

2. Pompe selon la revendication 1, dans laquelle ledit
ressort (50) est hors de tout contact avec le produit
fluide.

3. Pompe selon la revendication 1 ou 2, dans laquelle
la pompe comporte une bague de fixation (15) adap-
tée à fixer ladite pompe sur un réservoir (60).

4. Pompe selon la revendication 3, dans laquelle ledit
corps de pompe (10) est réalisé d’une pièce mono-
bloc avec ladite bague de fixation (15).

5. Pompe selon la revendication 3 ou 4, dans laquelle
ladite bague de fixation (15) est réalisée d’une pièce
monobloc avec un tube plongeur (18) destiné à
s’étendre dans un réservoir (60).

6. Pompe selon l’une quelconque des revendications
3 à 5, dans laquelle ladite bague de fixation (15) est
réalisée d’une pièce monobloc avec un siège de cla-
pet d’entrée (71) de la chambre de pompe (20).

7. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle la pompe comporte une
tête de distribution (40) comprenant l’orifice de dis-
tribution (45).

8. Pompe selon la revendication 7, dans laquelle ledit
corps de pompe (10) est disposé à l’intérieur de ladite
tête de distribution (40).

9. Pompe selon la revendication 7 ou 8 et l’une quel-
conque des revendications 3 à 6, dans laquelle ladite
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tête de distribution (40) est reliée, notamment encli-
quetée, de manière inamovible sur ladite bague de
fixation (15), ladite tête de distribution (40) et ladite
bague de fixation (15) formant une butée pour définir
la position de repos de la pompe.

10. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle un insert (39) est disposé
dans la chambre de pompe (20) en amont de l’orifice
de distribution (45).

11. Pompe selon la revendication 10, dans laquelle ledit
insert (39) est réalisé d’une pièce monobloc avec
ledit obturateur (38)

12. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle ladite pompe est consti-
tuée de seulement quatre pièces comprenant la piè-
ce formant tête de distribution (40), la pièce formant
piston (30) et obturateur (38), la pièce formant res-
sort (50), et la pièce formant corps de pompe (10),
bague de fixation (15) et tube plongeur (18).

13. Pompe selon la revendication 12, dans laquelle la
pièce formant corps de pompe (10), bague de fixa-
tion (15) et tube plongeur (18) forme également le
siège (71) d’un clapet d’entrée (70) de la chambre
de pompe (20), coopérant avec un élément de clapet
(75).

14. Pompe selon la revendication 13, dans laquelle l’élé-
ment de clapet (75) est solidaire de la pièce formant
piston (30) et obturateur (38).

15. Pompe selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans laquelle ladite chambre de pom-
pe (20) est disposée immédiatement en amont dudit
orifice de distribution (45), ledit obturateur (38) for-
mant un clapet de sortie de ladite chambre de pompe
(20).

16. Dispositif de distribution de produit fluide compre-
nant un réservoir (60), caractérisé en ce que  le
dispositif comporte une pompe selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes.

17. Dispositif selon la revendication 16, dans lequel la
pompe est fixée, notamment encliquetée, sur le ré-
servoir (60) avec interposition d’un joint d’étanchéité
(65).

Claims

1. Pump for dispensing fluid products comprising a
pump body (10), a pump chamber (20), at least one
piston (30; 72) sliding in said pump chamber (20) to
dispense the fluid product, a dispensing orifice (45),

and a shutter (38) interacting with said dispensing
orifice (45), said shutter (38) being movable and/or
deformable between a closed position of the dis-
pensing orifice (45) and an open position of the dis-
pensing orifice (45), said shutter (38) being elasti-
cally driven to its closed position, the pump compris-
ing only one elastic element (50), such as a spring,
adapted for bringing said at least one piston (30, 72)
back to its rest position after actuation and for driving
said shutter (38) to its closed position, character-
ised in that said at least one piston (30) is made in
one piece with said shutter (38).

2. Pump according to claim 1, wherein said spring (50)
is away from all contact with the fluid product.

3. Pump according to claim 1 or 2, wherein the pump
comprises a retaining ring (15) adapted to anchor
said pump to a tank (60).

4. Pump according to claim 3, wherein said pump body
(10) is embodied in one piece with said retaining ring
(15).

5. Pump according to claim 3 or 4, wherein said retain-
ing ring (15) is embodied in one piece with a plunger
tube (18) intended to extend into a tank (60).

6. Pump according to any one of claims 3 to 5, wherein
said retaining ring (15) is embodied in one piece with
an inlet valve seat (71) of the pump chamber (20).

7. Pump according to any one of the previous claims,
where the pump comprises a dispensing head (40)
including the dispensing orifice (45).

8. Pump according to claim 7, wherein said pump body
(10) is placed inside said dispensing head (40).

9. Pump according to claim 7 or 8 and any one of claims
3 to 6, wherein said dispensing head (40) is connect-
ed, particularly by being snapped, irremovably onto
said retaining ring (15), said dispensing head (40)
and said retaining ring (15) forming a stop to define
the rest position of the pump.

10. Pump according to any one of the previous claims,
wherein an insert (39) is placed in the pump chamber
(20) upstream of the dispensing orifice (45).

11. Pump according to claim 10, wherein said insert (39)
is embodied in one piece with said shutter (38).

12. Pump according to any one of the previous claims,
wherein said pump is constituted by only four parts
including the part forming the dispensing head (40),
the part forming the piston (30) and shutter (38), the
part forming the spring (50), and the part forming the
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pump body (10), retaining ring (15) and plunger tube
(18).

13. Pump according to claim 12, wherein the part form-
ing the pump body (10), retaining ring (15) and plung-
er tube (18) also form the seat (71) of an inlet valve
(70) of the pump chamber (20) interacting with a
valve element (75).

14. Pump according to claim 13, wherein the valve ele-
ment (75) is integral with the part forming the piston
(30) and shutter (38).

15. Pump according to any one of the previous claims,
wherein said pump chamber (20) is placed immedi-
ately upstream of said dispensing orifice (45), said
shutter (38) forming an outlet valve of said pump
chamber (20).

16. Device for dispensing fluid products including a tank
(60), characterised in that the device comprises a
pump according to any one of the previous claims.

17. Device according to claim 16, wherein the pump is
anchored, particularly by being snapped on to the
tank (60) with interposition of a gasket (65).

Patentansprüche

1. Pumpe zur Abgabe von Fluidprodukt, aufweisend ei-
nen Pumpenkörper (10), eine Pumpenkammer (20),
zumindest einen Kolben (30;�72), welcher in der
Pumpenkammer (20) gleitet, um das Fluidprodukt
abzugeben, eine Abgabeöffnung (45), und eine Ver-
schlusseinrichtung (38), welche mit der Abgabeöff-
nung (45) zusammenwirkt, wobei die Abgabeein-
richtung (38) zwischen einer Verschlussstellung für
die Abgabeöffnung (45) und einer Öffnungsstellung
für die Abgabeöffnung (45) verschiebbar und/ �oder
verformbar ist, wobei die Verschlusseinrichtung (38)
in Richtung auf ihre Verschlussstellung elastisch
vorgespannt ist, wobei die Pumpe ein einziges ela-
stisches Element (50) aufweist, wie etwa eine Feder,
das dazu ausgelegt ist, zumindest einen Kolben
(30,72) in Richtung auf seine Ruhestellung nach ei-
ner Betätigung rückzustellen und die Verschlussein-
richtung (38) in Richtung auf ihre Verschlusseinrich-
tung vorzuspannen, dadurch gekennzeichnet,
dass der zumindest eine Kolben (30) mit der Ver-
schlusseinrichtung (38) einstückig verwirklicht ist.

2. Pumpe nach Anspruch 1, wobei die Feder (50) kei-
nerlei Kontakt mit dem Fluidprodukt hat.

3. Pumpe nach Anspruch 1 oder 2, wobei die Pumpe
einen Montageflansch (15) aufweist, der dazu aus-
gelegt ist, die Pumpe auf einem Vorratsbehälter (60)

zu fixieren.

4. Pumpe nach Anspruch 3, wobei der Pumpenkörper
(10) mit dem Montageflansch (15) verwirklicht ist.

5. Pumpe nach Anspruch 3 oder 4, wobei der Monta-
geflansch (15) einstückig mit einem Tauchkolben
(18) verwirklicht ist, der dazu bestimmt ist, sich in
den Vorratsbehälter zu erstrecken.

6. Pumpe nach einem der Ansprüche 3 bis 5, wobei
der Montageflansch (15) mit einem Sitz des Ein-
lassventils (71) der Pumpenkammer (20) einstückig
verwirklicht ist.

7. Pumpe nach einem der vorangehenden Ansprüche,
wobei die Pumpe einen Abgabekopf (40) aufweist,
der die Abgabeöffnung (45) umfasst.

8. Pumpe nach Anspruch 7, wobei der Pumpenkörper
(10) im Inneren des Abgabekopfs (40) angeordnet
ist.

9. Pumpe nach Anspruch 7 oder 8 und einem der An-
sprüche 3 bis 6, wobei der Abgabekopf (40) abnehm-
bar mit dem Montageflansch (15) verbunden, insbe-
sondere verrastet ist, wobei der Abgabekopf (40)
und der Montageflansch (15) einen Anschlag zur
Festlegung der Ruhestellung der Pumpe bilden.

10. Pumpe nach einem der vorhergehenden Ansprüche,
wobei in der Pumpenkammer (20) stromaufwärts
von der Abgabeöffnung (45) ein Einsatz (39) abge-
ordnet ist.

11. Pumpe nach Anspruch 10, wobei der Einsatz (39)
einstückig mit der Verschlusseinrichtung (38) ver-
wirklicht ist.

12. Pumpe nach einem der vorangehenden Ansprüche,
wobei die Pumpe ausschließlich vierteilig gebildet
ist, aufweisend das den Abgabekopf (40) bildende
Teil, das den Kolben (30) und die Verschlusseinrich-
tung (38) bildende Teil, das die Feder (50) bildende
Teil und das den Pumpenkörper (30) den Montage-
flansch (15) und das Tauchkolbenrohr (18) bildende
Teil.

13. Pumpe nach Anspruch 12, wobei das den Pumpen-
körper (10), den Montageflansch (15) und das
Tauchkolbenrohr (18) bildende Teil außerdem den
Sitz (71) eines Einlassventils (70) der Pumpenkam-
mer (20) in Zusammenwirkung mit einem Ventilele-
ment (75) bildet.

14. Pumpe nach Anspruch 13, wobei das Ventilelement
(75) mit dem Teil fest verbunden ist, welches den
Kolben (30) und die Verschlusseinrichtung (38) bil-
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det.

15. Pumpe nach einem der vorangehenden Ansprüche,
wobei die Pumpenkammer (20) unmittelbar strom-
aufwärts von der Abgabeöffnung (45) angeordnet
ist, wobei das die Verschlusseinrichtung (38) ein
Auslassventil der Pumpenkammer (20) bildet.

16. Abgabevorrichtung für Fluidprodukt, aufweisend ei-
nen Vorratsbehälter (60), dadurch gekennzeich-
net, dass die Vorrichtung eine Pumpe nach einem
der vorangehenden Ansprüche aufweist.

17. Vorrichtung nach Anspruch 16, wobei die Pumpe un-
ter Zwischenanordnung einer Dichtung (65) auf dem
Vorratsbehälter (60) fest angebracht, insbesondere
verrastet ist.
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